
Comment notifier formellement les heures supplémentaires
effectuées ?

Réponse courte

La notification formelle des heures supplémentaires effectuées s’effectue par écrit, via un relevé d’heures signé par le

salarié et validé par l’employeur, un système électronique de pointage ou un formulaire interne spécifique. Ce

document doit indiquer la date, l’heure de début et de fin, la nature des tâches accomplies et l’identité du salarié

concerné.

La procédure doit prévoir une validation systématique par le supérieur hiérarchique, idéalement à l’avance sauf

urgence, et la conservation des justificatifs pendant au moins cinq ans. En cas de refus de validation, l’employeur doit

motiver sa décision par écrit.

Définition

Les heures supplémentaires correspondent, au Luxembourg, aux heures de travail accomplies au-delà de la

durée normale hebdomadaire fixée à 40 heures pour les salariés à temps plein, conformément à l’article L.211-6

du Code du travail. Elles doivent être expressément demandées ou autorisées par l’employeur, sauf cas

d’urgence ou de nécessité absolue. La notification formelle vise à établir la réalité, la durée et la justification des

heures supplémentaires effectuées, condition préalable à leur paiement ou à leur récupération.

Conditions d’exercice

La réalisation d’heures supplémentaires est subordonnée à l’accord préalable ou, à défaut, à la validation a posteriori

de l’employeur. Le salarié ne peut imposer unilatéralement la reconnaissance d’heures supplémentaires. L’employeur

doit tenir un relevé précis des heures prestées au-delà de la durée normale, conformément à l’article L.211-29 du

Code du travail. La notification formelle est requise pour garantir la traçabilité et la conformité des heures

supplémentaires, tant pour la rémunération que pour le respect des plafonds légaux.

Modalités pratiques

La notification formelle des heures supplémentaires s’effectue par écrit. Elle peut prendre la forme d’un relevé

d’heures signé par le salarié et validé par l’employeur, d’un système électronique de pointage ou d’un formulaire

interne spécifique. Le document doit mentionner la date, l’heure de début et de fin de la prestation supplémentaire, la

nature des tâches accomplies et l’identité du salarié concerné. L’employeur doit conserver ces documents pendant

au moins cinq ans, conformément à l’article L.211-29(2) du Code du travail. En cas de litige, la charge de la preuve

repose principalement sur l’employeur, mais le salarié doit collaborer à l’établissement des faits.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’instaurer une procédure interne claire pour la notification des heures supplémentaires, incluant

une validation systématique par le supérieur hiérarchique. L’utilisation d’outils numériques de gestion du temps

facilite la traçabilité et limite les contestations. Toute demande d’heures supplémentaires doit être formalisée à

l’avance, sauf urgence, et la validation doit intervenir dans les plus brefs délais. Il est conseillé d’informer

régulièrement les salariés sur les modalités de déclaration et de conservation des justificatifs. En cas de refus de

validation par l’employeur, le salarié doit être informé par écrit des motifs du refus.

Cadre juridique

La notification et la preuve des heures supplémentaires sont encadrées par les articles L.211-6, L.211-9, L.211-29 et

L.211-30 du Code du travail luxembourgeois. La jurisprudence nationale exige une preuve écrite ou, à défaut, des

éléments suffisamment précis et concordants pour établir la réalité des heures supplémentaires. L’absence de

notification formelle peut entraîner la perte du droit à rémunération ou à récupération, sauf circonstances

exceptionnelles reconnues par les juridictions du travail. L’employeur est tenu de respecter les obligations de tenue et

de conservation des relevés d’heures, sous peine de sanctions administratives et de contentieux prud’homal.

La mise en place d’une procédure écrite de notification des heures supplémentaires, validée par les deux parties, sécurise l’employeur

en cas de contrôle ou de litige et protège le salarié quant à ses droits à rémunération ou récupération.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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